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GUIDE DE L’ETUDIANT 
 

 
 

 
 
INSTITUT LIMAYRAC 
SERVICE INTERNATIONAL ET DES LANGUES VIVANTES 
50, rue de Limayrac 
BP 45204 
31079 TOULOUSE CEDEX 5 
Téléphone : +33 (0)  5 61 36 08 08 
Télécopie : +33 (0)  5 61 36 08 00 
E-mail : silv@limayrac.fr 
Site web : http://www.limayrac.fr  
 
��� � Directeur de l’Institut Limayra c : Monsieur Adamantios AGATHOPOULOS 
 
��� � Responsable  du département des relations internati onales/Coordinatrice Socrates  :  
   Anneliese STEINGASS-SAUTEREAU  
   Téléphone : +33 (0)  5 61 36 08 75 
   Anneliese répondra à toutes vos questions concernant l’aspect pédagogique de votre séjour. Vous pourrez plus facilement la 
   voir le lundi, mardi et mercredi matin car elle est aussi professeur d’allemand mais nous vous  serions reconnaissants de bien vouloir  
   prendre rendez-vous si vous souhaiter la rencontrer. 
 
��� � Coordinatrice ECTS/ Responsable de l’administration d u département Relations Internationales  :  
   Catherine COURSIERES 
   Téléphone : +33 (0)  5 61 36 08 82 
   Catherine  s’occupe de tout le côté administratif de votre séjour. Elle est à votre disposition au service SILV tous les jours de 
   8h00 à 12h30  
 
Anneliese STEINGASS SAUTEREAU et Catherine COURSIERES parlent toutes les deux l’anglais, l’allemand et l’espagnol. 
 
Pour appeler la France depuis l’étranger composer le 0033 +numéro appelé (sans composer le premier zéro du numéro à 10 chiffres). 
 

A- DESCRIPTION GENERALE DE L’INSTITUT LIMAYRAC 
 

L’INSTITUT LIMAYRAC est un établissement privé d’enseignement supérieur comprenant : 
- Un centre de Formation Initiale 
- Un Centre de Formation Permanente  
- Un Service International et des Langues Vivantes 
 
Il prépare les étudiants à des examens de type : 
 
- BAC + 2 : (BTS) 
- BAC + 3/4  (Bachelor du Tourisme, Bachelor en Marketing et Comm unication, Master du Tourisme, Master en 
 Développement international et entrepreneuriat , D ECF, FORMATION,  DIPLÔME DE CONSEILLER EN ESF…), 
- BAC + 4 (DECF, CPI…) 
 
Son activité se situe : 
 
- Dans le domaine sanitaire avec la Diététique,  
- Dans le domaine social avec l’Economie Sociale Familiale 
- Dans le domaine tertiaire avec le  Tourisme, la Comptabilité gestion, Assistant de  Gestion PME-PMI 
- Dans le domaine industriel avec l’Informatique Industrielle 
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L’Institut forme plus de 700 étudiants et plus de 600 stagiaires aux  diplômes et formations suivantes : 
 
a- LA FORMATION INITIALE :  
 
 - Brevet de Technicien Supérieur Informatique Industrielle  (BTS II) 
 - Brevet de Technicien Supérieur en Économie Sociale  Familiale  (BTS ESF) 
 - Brevet de Technicien Supérieur en Comptabilité-Gestion  (BTS CG) 

- Brevet de Technicien Supérieur en tourisme (Animation et Gestion Touristique Locale/vente et p roduction  
  Touristique) 
- Brevet de Technicien Supérieur en Informatique de Gestion 
- Brevet de Technicien Supérieur Assistant de Gestion PME-PMI  (BTS AG PME-PMI) 

 - Brevet de Technicien Supérieur Diététique  (BTS DIET) 
 - Classe Préparatoire Technicien Supérieur  (Diététique ou Economie Sociale Familial)  
 - Préparation aux concours paramédicaux  (CPTS S) 
 - BAC + 3/4 :Bachelor du Tourisme, Bachelor en Marketing et Com munication, Master du Tourisme, Master en 
développement international et entrepreneuriat  et Préparation au  Diplôme de    Conseiller  en Économie Sociale Familiale - 
Diplôme   d’Études  Comptables et Financières   (DECF) 
  
 
b- LA FORMATION PERMANENTE  
 

Classes préparatoires  : 
- aux concours des carrières sociales 
- Orthophoniste 
- Infirmiers 

 
 Formations sociales  : 

- Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de vie sociale, 
- VEA/DEAVS (validation des acquis de l’expérience), 
- Technicien de l’intervention sociale et familiale 
- Délégué à la tutelle aux prestations sociales et familiales 
- Gérant de la tutelle aux majeurs protégés 

 
 Formations tertiaires : 

- Agent de télébilleterie et services en agence de voyages ou compagnies des transports, 
- Pilote – Vacances 
 

  
c- LE SERVICE INTERNATIONAL ET DES LANGUES VIVANTES  

 
Ses objectifs principaux sont : 
 

- La gestion des programmes européens Erasmus/Socra tes  
 
1- Mobilité des étudiants 
2- Mobilité des professeurs 
3- Gestion des dossiers européens afférents à Socrates/Erasmus 
 

- Les poursuites d’études de nos étudiants de BTS d ans les écoles/universités :  
 

Nos partenaires : 
 
1- L’université de Wolverhampton (Angleterre) 
2- Galway Mayo Institute (Irlande) 
3- Université de Deusto (Espagne- Bilbao) 
5-L’université de Dundee (Ecosse) : « University of Abertay Dundee » 
 
 - Les stages à l’étranger  
 
 - Les diplômes de langues  
 
TOEIC : (Test of English for International Communication) : Test d’anglais conçu pour évaluer la pratique de l’anglais utilisé de façon 
internationale dans les affaires, le commerce et l’industrie. 
C’est un test de « choix multiple », se composant de 2 parties : compréhension orale et compréhension écrite 
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B- LE CALENDRIER  ACADEMIQUE  
 

Le calendrier académique est communiqué aux étudiants avec l’info pack. 
 

C- LE CALENDRIER FRANÇAIS (SEMESTRES) 
 

Le calendrier français est communiqué aux étudiants avec l’info pack. 
 

D- LA PROCEDURE D’INSCRIPTION A L’INSTITUT LIMAYRAC  POUR LES  
     ETUDIANTS ETRANGERS 
 

Les étudiants étrangers désireux de s’inscrire dans notre établissement pour une durée comprise entre 3 mois et un an dans le cadre 
du programme Erasmus, devront, après acceptation de leur établissement d’origine, nous faire parvenir un dossier de candidature (que 
nous leur faisons parvenir ou qu’ils peuvent télécharger dans internet)  ainsi qu’un contrat d’études  jusqu’au 15  juin pour les 
inscriptions du premier semestre et jusqu’au 15  novembre pour les inscriptions du deuxième semestre.  
 
 

E- LES COURS POUR LES ETUDIANTS ETRANGERS ERASMUS/S OCRATES  
 

Les étudiants Erasmus ont la possibilité de choisir les cours les plus appropriés à leurs études et aux exigences de leur université de 
provenance. Toutefois, il est recommandé aux étudiants de choisir les cours d’une même classe afin d’éviter les chevauchements 
d’horaires. 
 

Les cours sont planifiés avec les responsables de SILV (Service international et des Langues Vivantes de l’Institut Limayrac) qui 
prennent en charge les problèmes administratifs, choix des cours, problèmes divers des étudiants étrangers. 
Chaque étudiant a un tuteur qui prend en charge l’aspect pédagogique de son séjour en France. 
 

Lorsque les étudiants ont procédé à la sélection des cours auxquels ils ont choisi de participer ils doivent obligatoirement être 
présents à ces cours. En cas de force majeure, ils devront prévenir le professeur concerné ainsi que l e service international 
SILV. 
Les cours sont obligatoires. Si les étudiants manque nt plus de 17 heures de cours (dans le cas où ils r estent un semestre) et 
35 heures (dans le cas où ils restent une année ent ière), ils seront dans l’obligation d’effectuer des  travaux supplémentaires 
ou il n’obtiendra pas de points ECTS dans les matière s concernées. 
 
Les étudiants étrangers qui souhaitent accéder aux cours de l’Institut Limayrac sont obligés d’avoir u ne note moyenne 
(10/20) en langue française. Nous n’acceptons pas d e débutants en langue française qui ne pourraient p as suivre les cours. 
 
 

F- LES EXAMENS/CONTROLES  
  

Les étudiants sont obligés de participer à tous les  contrôles qui ont lieu dans leur classe.  
S’ils ne participent pas à l’un des contrôles ils ob tiennent la note 0 et leur moyenne sera divisée par  le nombre de contrôles 
qui a effectivement eu lieu. 
 
 

G- LES COURS DE FRANÇAIS POUR LES ETUDIANTS ETRANGE RS  
    ERASMUS/SOCRATES  
 
Les cours de français sont assurés pendant le semestre à raison de 2h par semaine (30 heures par semestre) par un professeur 
spécialisé en Français Langue Etrangère. 
 
 

H- DIVERS INSTITUT LIMAYRAC  
 
Carte d’étudiant :  
Chaque étudiant Erasmus recevra une carte d’étudiant   qui leur servira dans l’enceinte de l’Institut Li mayrac pour emprunter 
des livres à la bibliothèque (CDI) et en ville pour  obtenir des tarifs préférentiels (cinéma, musées, transports…) 
 
Fumer  
Fumer est interdit dans les locaux publics. 
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I - LE SYSTEME ECTS 
 
a-Comment fonctionne l’ECTS ?  
 
Le programme ECTS (European Community Course Credit Transfer System) a été développé par la commission de l’Union 
Européenne afin de fournir des procédures communes pour garantir la reconnaissance académique d’études à l’étranger. Il permet 
donc de mesurer et de comparer les résultats académiques, et de les transférer d’un établissement à un autre. 
 
b-Les Credits ECTS  
 
Les credits ECTS sont attribués aux modules de cours selon leur importance relative ou le volume de travail. Une année d’études 
représente 60 credits ( un semestre = 30 credits au maximum) . Ces credits englobent le volume total de travail que l’étudiant est 
supposé fournir (cours magistraux, travaux pratiques, séminaires, travail personnel, examens ou autres modes d’évaluation). 
 
Les credits ECTS affectés sont accordés aux étudiants qui satisfont aux modalités d’évaluation des cours.  
 
Les stages en entreprise et les cours facultatifs qui font partie intégrante de l’enseignement se voient attribuer des credits. S’ils ne font 
pas partie intégrante du cursus ils ne recevront pas de credits. Toutefois, ils peuvent être mentionnés dans le relevé de notes. 
 
Une année universitaire : 60 credits 
Un semestre : 30 credits 
Un trimestre : 20 credits 
 
c- Les Notes ECTS  
 
Notes 
ECTS 

Pourcentage 
d’étudiants admis qui 
devraient obtenir la 
note 

Définition  

A 10 EXCELLENT : résultat remarquable, avec seulement quelques insuffisances mineures 
B 25 TRES BIEN : résultat supérieur à la moyenne, malgré un certain nombre d’insuffisances. 
C 30 BIEN : travail généralement bon, malgré un certain nombre d’insuffisances notables 
D 25 SATISFAISANT : travail honnête, mais comportant des lacunes importantes 
E 10 PASSABLE : le résultat satisfait aux critères minimaux 
FX - INSUFFISANT : un travail supplémentaire est nécessaire pour l’octroi d’un credit 
F - TRES INSUFFISANT : un travail supplémentaire considérable est nécessaire 
 
d- Les étudiants ECTS  
 
Les étudiants participant au programme ECTS recevront des credits complets pour tout travail académique accompli avec succès dans 
tout établissement partenaire ECTS. Ils pourront transférer ces credits d’un établissement participant à un autre sur la base du 
consentement préalable sur le contenu du programme d’études à l’étranger entre les étudiants et les établissements concernés. 
 
La plupart des étudiants participant au programme  ECTS étudieront au sein d’un seul établissement d’accueil appartenant à un seul 
pays membre de l’Union Européenne, pour une durée limitée et ensuite ils retourneront dans leur établissement d’origine. Certains 
pourront décider de rester dans l’établissement d’accueil, pour obtenir un diplôme. Certains pourront aussi se rendre dans un troisième 
établissement pour continuer leurs études. Dans chacun de ces trois cas, les étudiants doivent se soumettre aux règles légales et 
institutionnelles du pays d’accueil. 
 
e- Le système de notation français  
 
L’échelle de notation française va de 1 à 20. La note 10 correspond à la moyenne. 1 étant la note la plus basse et 20, la note la plus 
haute. 
 
NOTES COMMENTAIRES 
Entre 17 et 20 Excellent/très bon 
Entre 14 et 16 Bon 
Entre 11 et 13 Satisfaisant 
10 (6  pour les bachelors) Juste suffisant 
Entre 8 et 9 A échoué 
I Incomplet 
P A participé 
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f- Les documents nécessaires au séjour Erasmus  
 

A- La fiche de renseignements/formulaire de candidature (lors de l’inscription) – VOIR ANNEXE 1 
 
Les étudiants étrangers doivent remplir et nous ren voyer une fiche d’inscription qu’ils pourront trouv er sous notre site web 
sous  http://www.limayrac.fr ou bien qui leur sera envoyée par e-mail par le Service International et d es Langues Vivantes de 
l’Institut Limayrac à partir du moment où le Service  International de leur institution d’origine nous a ura prévenu officiellement 
de leur souhait d’effectuer un séjour Erasmus à l’In stitut Limayrac – Toulouse – France. 
L’étudiant devra joindre à ce document : 

- 2 photos d’identité, 
- Un curriculum vitae 
- Ses notes avant sa mobilité 
- Son contrat d’études (une ébauche) 
 

 
Lors de son arrivée à Toulouse il devra produire : 

- Son contrat d’étude 
- Sa carte européenne, 
- Dans le cas où l’étudiant souhaite effectuer un sta ge à l’étranger, il devra être muni d’un document l e couvrant 

contre les accidents de travail (obligatoire pour u n stage) 
 
B  Le contrat d’études - VOIR ANNEXE 2 
 

Chaque étudiant Erasmus entrant doit présenter un co ntrat d’études ECTS approuvé par son institution d’or igine en par son 
institution d’accueil (l’Institut Limayrac). Ces mo difications seront également approuvées par l’insti tution d’origine. 
Lorsque les étudiants seront inscrits aux cours, il s seront obligé d’y assister afin d’obtenir leurs p oints ECTS. 
 
 C Le relevé de notes – VOIR ANNEXE 3 
 
Les étudiants recevront un relevé de notes à la fin  de leur séjour à Toulouse ainsi que les attestatio ns de leurs professeurs. 
Ces documents seront également transmis au coordonn ateur de leur institution d’origine. 
 
 
 
 

J- LE SYSTEME UNIVERSITAIRE EN FRANCE 
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k- CENTRE DE DOCUMENTATION ET D’INFORMATION : LE CD I 
 
Catherine MOUGIN et Catherine VALLADON, vous accueillent : au  Centre de Documentation et d’Information, où vous trouverez la 
documentation et la littérature nécessaire à vos recherches : 

Situé au cœur de l’établissement, Le Centre de Documentation et d'Information  est un espace d’accueil à la disposition de tous les 
membres de la communauté scolaire. C’est un élément indispensable de l'action pédagogique, éducative et culturelle.  

Lieu privilégié de l'accueil, de la communication et de l'animation, disposant de ressources à vocation pédagogique et de loisirs, le 
Centre de Documentation et d'Information constitue un espace d'acquisition des savoirs et des méthodes de travail. 
 
    Il favorise l'autonomie, l’accès à l’informatio n, et l'enrichissement intellectuel  

Outre ses fonctions d'information et de communication, le C.D.I, à l'initiative des documentalistes, participe à différentes actions 
culturelles et pédagogiques. 

 

Ainsi vous trouverez au C.D.I.: 

·  Des périodiques : le quotidien «Le Monde», « la Dépêche » et environ 75 titres de périodiques en rapport aux formations 
dispensées dans l’Institut et dans des domaines aussi variés que l'information générale, la culture, la géographie… 

·  Des usuels (encyclopédies, dictionnaires, atlas).  
·  Des manuels scolaires, des annales, des parascolaires.  
·  Des livres documentaires (environ 7800 ouvrages) organisés selon la classification de Dewey  
·  Des romans français et étrangers.  
·  Des CD-Roms 
·  Quelques Bandes-Dessinées.  
·  Des dossiers documentaires thématiques réalisés par les documentalistes.  
·  Une auto-documentation pour l'orientation.  

Les enseignants disposent également de diapositives et de cassettes vidéo (avec licence d'utilisation en milieu scolaire). 

Le Centre de Documentation est aussi un centre de ressources multimédia. Ainsi la recherche documentaire peut se faire par 
ordinateur (au nombre de 3) grâce au logiciel BCDI 2 (logiciel documentaire qui recense et analyse les documents du CDI), à 
l'exploitation de cédéroms (environ une trentaine) et l'accès à Internet. 

Deux petites salles sont en accès libre pour le travail individuel. L’une d’entre elles est équipée d’une télévision câblée et d’un 
magnétoscope. 

Le CDI est équipé également d’un photocopieur et d’une relieuse.  

Le C.D.I. est ouvert tous les jours de 8h à 17h30 ou 18h du lundi au vendredi. Les livres documentaires et de fiction sont prêtés pour 
une durée de deux semaines ; les périodiques pour une semaine. Les CD-Roms, cassettes-vidéo, diapositives sont exclus du prêt. 
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L- ESPACE SPORT ET CULTURE DE L’ASSOCIATION LIMAYRA C : ESCAL 
  

  
Créée en février 1996, l’association ESCAL regroupe tous les membres de la Communauté Educative : professeurs, personnel 
administratif et de service, étudiants, stagiaires et anciens étudiants. 
  
L’objectif d’ESCAL est de faire vivre, d’animer l’Institut, de favoriser la communication au sein de l’établissement et les initiatives des 
uns et des autres, de promouvoir et d’organiser des activités sportives, culturelles et à but humanitaire. 
  
L’association est composée d’un bureau élu pour un an et de différentes commissions : 
- Commission sportive, 
- Commission Animation-Culture, 
- Commission humanitaire. 
  
Grâce à ESCAL vous participerez à des rencontres sp ortives et culturelles, mais aussi des soirées, des  sorties 
au sports d'hivers et des manifestations humanitair es. 
 
Le montant de l’assurance pour une activité ESCAL  est de 7€.  

  
 

 

M- SERVICES ET EQUIPEMENTS PEDAGOGIQUES DE L’ETABLI SSEMENT 
 
a- LES SALLES INFORMATIQUES 
 
Les étudiants ont la possibilité d’utiliser les ordinateurs de l’Institut Limayrac en dehors des heures de cours. 
 
Ils devront déposer leur carte d’étudiant à la « Vie scolaire » et la reprendre lorsqu’ils auront terminé leurs travaux. 
 
Les horaires de disponibilités des salles informatiques sont également à la vie scolaire 
 
 
b- LA SALLE INTERNET 
 
Les postes de plusieurs salles informatiques (salle 201, 202, 203, 205, 206 ) sont prévus pour l’utilisation des étudiants avec accès 
avec un mot de passe qui vous sera remis lors de votre arrivée à l’Institut Limayrac. (Voir au service international ou au service 
informatique). 
 
 
c- LES CARTES DE PHOTOCOPIE 
 
En face de la comptabilité, dans le hall, les étudiants ont la possibilité d’acheter des cartes de photocopies qui leur permettra d’utiliser 
la photocopieuse du CDI. 
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N- LA RESTAURATION A L’INSTITUT LIMAYRAC 
 
Le  self service  de l’Institut Limayrac  propose un système de restauration à la carte qui permet de se nourrir selon son appétit et de 
payer en fonction de sa consommation. Ce système offre une restauration traditionnelle et une restauration rapide.  
 
a-Horaires de services  
 
Les repas sont servis de 11h30 à 14h00 sans interruption 
 
b- Coût des repas  
 
Pour la restauration traditionnelle (prix moyens en 2008-2009) 
 

PLATS CHOISIS � PRIX MOYEN EN EUROS�
Hors d'œuvre 1� 0,67�
Hors d'œuvre 2 0,78 

Plat garni 1 2,91 

Plat garni 2 3,02 

Garniture seule 0,86 

Fromage 1 0,67 

Fromage 2� 0,78�
Dessert 1� 0,67�
Dessert 2� 0,78�
Dessert 3� 1,08�
Fast food + boissons� 3,56�
Fast food seul� 2,91�
Boisson� 1,08�
Plat diététique (repas allégé)� 3,24�
 
 
Il sera remis à chaque étudiant le jour de la rentrée une carte d’accès au self qui coûtera :  
- 50 EURO pour les étudiants qui séjournent à l’Institut Limayrac pour une période inférieure à 6 mois 
- 100 EURO pour les étudiants qui séjournent à l’Institut Limayrac pour la totalité de l’année scolaire 
Dans la mesure où les étudiants ne souhaitent pas régler le montant de cette carte, la somme de 2.37 EURO leur sera imputée en 
supplément sur chacun des repas qu’ils prendront. 
 
Cette carte fonctionne pour le self comme une carte bancaire. Elle est créditée des montants remis (mis à part le droit d’accès) pour 
alimenter le compte de l’étudiant (par chèque ou argent liquide de 8 EURO, 15 EURO, 30 EURO...) et débitée au fur et à mesure des 
passages au self. 
Quand le solde du compte est nul, un nouveau chèque doit être remis. A chaque passage au self, l’étudiant peut connaître le montant 
de sa consommation et le solde de son compte. Une autorisation de découvert est accordée jusqu'à 8 EURO. Au-delà, le compte sera 
bloqué et la carte retirée jusqu’au réapprovisionnement du compte. 
 
c- Lieu des repas  
 
Par respect des règles d’hygiène, les repas sont pris uniquement : 
- Dans la salle de restaurant, 
- Dans le parc à la belle saison. 
Il est INTERDIT de manger dans les salles de cours et les cuisines pédagogiques sous peine de sanctions. 
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II- INFORMATIONS PRATIQUES 
 

A- TOULOUSE (http://www.mairie-toulouse.fr) 
 

 
 
a- Le tourisme  
 
Toute de brique, de tuile et de lumière, Toulouse, la Ville rose, capitale de la région Midi-
Pyrénées est vouée au culte des arts, de la science et de la recherche. 
 
Métropole économique et industrielle du Sud de l’Europe, vantée pour sa qualité de vie, 
Toulouse est ville de rencontres, de congrès, de foires et salons. 
 
Au pied des Pyrénées, reliée à la mer Méditerranée et à l’océan Atlantique par l’autoroute des 
Deux Mers, baignée par la Garonne, Toulouse bénéficie d’un site et d’un climat privilégiés. 
 
b- Les trésors  
 
Souvenirs de son passé prestigieux, Toulouse recèle au détour de ses rues des merveilles 

architecturales. 
 
La Basilique Saint Sernin, plus grande église romane de l’Occident, la cathédrale Saint Étienne, l’église et le cloître des Jacobins, 
ensemble monastique le plus complet de France avec son incomparable palmier de nervures. 
 
Le Capitole, Hôtel de Ville, avec sa façade de pierre et de brique, sa cour Henri IV, la Salle des Illustres et le Donjon qui abrite l’Office 
de Tourisme 
 
c- Les marchés  
 
Si Toulouse, ville moderne a su se doter de grands centres commerciaux, elle a su aussi conserver ses marchés typiques et 
pittoresques où tout le Sud de l’Europe se donne rendez-vous : marché aux puces autour de Saint Sernin, marché du mercredi sur la 
place du Capitole. 
 
d- Les cafés  
 
Toulouse aime vivre dehors et dès les premiers rayons de soleil, même en hiver, les cafés et brasseries étendent leurs tables et 
parasols en terrasses. 

 
 
: Si vous souhaitez avoir des informations supplémentaires sur Toulouse et sa région, vous pouvez contacter l’Office de Tourisme  
 
 
 
 
 

OFFICE DE TOURISME DE TOULOUSE 
DONJON DU CAPITOLE 

31000 TOULOUSE 
Téléphone : +33 (0) 5 61 11 02 22 

Fax : +33 (0) 5 61 22 03 63 
http://www.ot-toulouse.fr 

 
 

e- la culture  
 
A Toulouse, la culture n’est pas un vain mot. Patrie du Bel Canto, Toulouse a toujours 
conservé la passion de la musique et des spectacles - art lyrique au Capitole, concerts à la 
Halle aux Grains avec l’Orchestre National du Capitole dirigé par Michel Plasson, danse, 
théâtre à Daniel Sorano...  
 
Large choix de Musées renfermant des collections prestigieuses et rares. Art Roman au 
Musée des Augustin, Art du continent Asiatique au Musée Georges Labit, archéologie au 
Musée St Raymond... 
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f- Les sports  

La Ville Rose se pare de vert grâce aux terrains de golf et aux centres de sports et de loisirs : la Ramée, 
Sesquières, les Argoulets, Pech David qui disposent de plans d’eau pour s’adonner aux plaisirs de la planche à voile et des sports 
nautiques. Bien plus qu’une tradition, le sport, le rugby en premier, est ici célébré comme un culte. Le football, judo, tennis, natation, 
athlétisme, volley... peuvent être pratiqués facilement dans Toulouse où le sport est toujours à l’honneur. 
 
 
g-  La technologie  
 
Toulouse est devenue un des premiers pôles européens de hautes technologies. 
 
Premier centre aéronautique en Europe avec Airbus industrie, l’Aérospatiale, ATR. Centre spatial avec le CNES, SPOT, Télécom 1, 
Ariane, satellites avec Matra, Alcatel, composants avec Motorola, Thomson, Siemens... 
 
L’Université toulousaine avec ses 100 000 étudiants est la deuxième de France. Avec ses grandes écoles, ses Instituts et ses 
laboratoires Toulouse apparaît comme un pôle important de recherche et d’enseignement au niveau européen. 
 
Résolument tournée vers le Futur, la Ville Rose est dotée d’un aéroport international « Toulouse-Blagnac » qui met Toulouse à 1h de 
Paris et à quelques heures des grandes capitales européennes c’est aussi une ville de communication avec un réseau de rocades, 
l’autoroute des Deux Mers et le métro VAL qui permet la traversée de Toulouse en 15 minutes. 
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4 

B- FORMALITES POUR LE SEJOUR EN FRANCE  
 

a- CARTE DE SÉJOUR 
 
ETUDIANTS RESSORTISSANTS D’UN PAYS DE L’UNION EUROPEENNE OU DE L’ESPAC E ECONOMIQUE EUROPEEN (EEE) 
Vous pouvez séjourner en France jusqu'à trois mois sur simple présentation d'un passeport en cours de validité ou d'une carte 
nationale d'identité.  
. 
Pour tout séjour inférieur ou égal à trois mois, les étudiants de l’Union Européenne peuvent séjourner en France avec une carte 
d’identité. 
 
ETUDIANTS NON RESSORTISSANTS D’UN PAYS DE L’UNION EUROPEENNE  
Conditions d'obtention  
Vous désirez faire des études, suivre un enseignement ou un stage de formation initiale ou continue en France.  
Vous n'êtes pas déjà admis à résider en France et vous n'êtes donc pas titulaire d'une carte de résident ou d'un titre de séjour 
temporaire avec la mention "Membre de famille" ou "salarié".  
 
Vous devez, avant de quitter votre pays, obtenir:  
- un visa étudiant d'une durée supérieure à trois mois,  
- ou un visa long séjour temporaire d'une durée de six mois,  
- ou un visa "Etudiant- concours" de court séjour.  
Adressez-vous au consulat de France du pays où vous résidez.  
 
Si vous avez un visa touristique, il n'est pas suffisant pour délivrer une carte de séjour temporaire "mention étudiant".  
 
Sont dispensés de visa de long séjour:  
- les ressortissants de l'Union européenne, de l'espace économique européen,  
- les étudiants Polonais, d'Andorre, Monaco, de Saint-Marin, du Saint Siège et de Suisse.  
 
. 

PREFECTURE 
1, rue Sainte Anne 
31000 TOULOUSE 
Tel : 05 34 45 34 45 

Heures d’ouverture : 9h à 13 h (bureau des étranger s) 
 

Site de la préfecture : http://www.midi-pyrenees.pr ef.gouv.fr 



Institut Limayrac – Toulouse –France      Service I nternational et des langues vivantes 
 

 

 
 

© Institut Limayrac 2004    Guide de l’étudiant Français 2010-2011 
 
 

13 

 

C- L’ARRIVEE A TOULOUSE 
 

PAR AVION :  
 

AEROPORT TOULOUSE- BLAGNAC : - tel 05 61 42 44 00 – site web : http://www.toulouse.aéroport.fr 
Prendre la navette qui s’arrête devant le bâtiment Air France au centre ville. (Téléphone navette : 05 34 60 64 00) 
Pour vous rendre à l’Institut Limayrac, prendre le bus 22 en face de chez Virgin (rue Alsace-Lorraine au centre ville - arrêt 
BEAUSOLEIL). 
 

PAR TRAIN :  
 

GARE MATABIAU : 
Prendre le bus n° 22 en sortant de la gare de l’autr e côté de la rue en face des « départs » et descendre à BEAUSOLEIL. 
 

D- LES MOYENS DE TRANSPORTS : COMMENT VOUS DEPLACER  
 
 

Toulouse dispose d’un réseau bus-métro (centre ville et périphérie)  d’un réseau ferroviaire et routier (bus) pour les destinations 
régionales, nationales et internationales.  
L’aéroport de Toulouse Blagnac propose des vols intérieurs et internationaux. Les étudiants bénéficient pour le bus, le métro, le train et 
l’avion de tarifs spécifiques. 
 

Toulouse est à 150 km de la Méditerranée, 250 km de l’Atlantique, 110 km des Pyrénées et à 713 km de Paris. 
 

a- La voiture  
 

Les résidents communautaires dont le séjour ne dépasse pas un an peuvent utiliser leur véhicule sans qu’il soit besoin de 
l’immatriculer en France. 
 

Assurez-vous toutefois que vous êtes en règle avec les assurances. 
 

b-  Le train (http://www.sncf.fr)  
 
Vous avez la possibilité de prendre le train à Toulouse pour vous rendre d’une ville à l’autre. La gare de Toulouse Matabiau se trouve 
au bout de la rue Bayard à ¼ d’heure à pied du centre ville. Vous pourrez y trouver tous les renseignements dont vous avez besoin. 
L’adresse est la suivante :  
 

GARE MATABIAU 
64, boulevard Pierre Semard 

3100 TOULOUSE 
Téléphone : 05 61 10 10 00. (standard) 

http://www.sncf.com 
 
c - Le car (http://perso.wanadoo.fr/grtv/)  
 
Grâce au soutien de la région Midi-Pyrénées les étudiants bénéficient d’un tarif privilégié sur les transports routiers régionaux 
La gare routière se trouve à côté de la gare Matabiau. L’adresse est la suivante : 68, boulevard Pierre Semard - 31000 TOULOUSE 
Tél : 05 61 61 67 67 – 
 
d- Le bus/le métro (http://www.tisseo-urbain.fr)  
 

Les tarifs  

Tisséo propose une tarification unique pour l'ensemble du réseau u rbain , qui vous permet de voyager avec le même titre sur 

l'ensemble des lignes et en correspondance bus-métro : 

Télécharger les tarifs applicables au 1er avril 2009 

Tickets jaunes 

(sans carte Tisséo/Pastel) 

1 déplacement * 1,40 € 

2 déplacements journée* 2,50 € 

10 déplacements * 11,70 € 

Ticket Soirée (dès 19h, déplacements illimités) 2,50 € 
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Tickets jaunes 

(sans carte Tisséo/Pastel) 

Visite 2 jours (consécutifs, déplacements illimités) 7,00 € 

Ticket Tribu (1 à 6 personnes) ** 4,20 € 

  

Avec Carte Tisséo/Pastel 

10 déplacements * 11,70 € 

10 déplacements tarif réduit *** 8,50 € 

 

10 déplacements Loisir 4-15 ans **** 

 

2,10 € 

10 déplacements 4-25 ans * 6,70 € 

Abonnement 7 jours (consécutifs) 11,00 € 

Abonnement 31 jours (consécutifs) 38,40 € 

Abonnement 31 jours (consécutifs) 4-25 ans 22,00 € 

Abonnement annuel 384,00 € 

Abonnement annuel mensualisé ***** 

ACTIVEO 

32,00 

€/mois 

Conditions d'utilisation  

·  * Chaque déplacement permet d'effectuer 3 correspondances sur 3 lignes différentes pendant 1 heure à partir de la 

première validation.  

·  ** 12 déplacements valables une journée pour des groupes de 1 à 6 personnes voyageant ensemble / Chaque 

déplacement permet d'effectuer 3 correspondances sur 3 lignes différentes pendant 1 heure à partir de la première 

validation.   

·  *** Familles nombreuses, étudiants de moins de 35 ans, invalides de guerre ou du travail avec taux d’invalidité de 50 à 

79 % / Conditionné à la résidence dans une commune du périmètre des transports urbains ( Plus d'infos ici).  

·  **** Valable uniquement les mercredis, samedis, dimanches, vacances scolaires et jours fériés toute la journée / 

Conditionné à la résidence dans une commune du périmètre des transports urbains ( Plus d'infos ici) .  

·  ***** Réservé aux salariés dont l'employeur a un numéro SIRET (Plus d'info ici). 

·  Les abonnements permettent un nombre de déplacements illimités. 

Pour les abonnements 7 et 31 jours, la période de validité commence lors de la première validation. 

Pour l'abonnement annuel, elle commence le premier du mois.  

·  La validation de tous les titres de transport est obligatoire, même en correspondance. 

Achat de titre de transport par carte bancaire : à partir de 2 €  

Il est dorénavant possible d'acheter les titres de transports par carte bancaire à partir de 2 € sur tous les distributeurs automatiques de 

tickets (DAT). 
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l’espace Jean Jaurès (espace conseil sous la statio n Jean Jaures) 
Téléphone : 05 61 41 70 70 

Apporter pour effectuer la carte Pastel : 
- une photo d’identité 
- une pièce d’identité 

 - 6€ 
 
 

 
e- Le véhicule individuel  
 
Questions pratiques : 

- Assurance auto : si vous utilisez votre propre voiture en France, renseignez vous auprès de votre assureur avant de partir. 
Sinon contactez un assureur français 

 
- Permis de conduire : vous pouvez utiliser votre permis national durant toute la durée de vos études.  

 
f- Le vélo  : 
 
Cela peut être un bon moyen de se déplacer à Toulouse (itinéraires cyclables aménagés) 
 
Vous pouvez   
 

1- louer un vélo  (VélôToulouse):  
 

Le service 
  
VélôToulouse est un système de vélos en libre-service ouvert de 05h30 à 02h00 du matin pour la location d’un vélo et disponible 24 h / 
24 pour sa remise. Libre et autonome, vous pouvez utiliser le service dès que vous le souhaitez, en vous y abonnant ou en l’utilisant à 
la journée.  
VélôToulouse vous permet d'effectuer des trajets courts, les abonnés longue et courte durée peuvent d'ailleurs profiter de la première 
demi-heure gratuite (valable à chaque nouveau trajet) pour se rendre d'une station à l'autre. Au-delà des 30 premières minutes vous 
payez le coût de la location, des tarifs préférentiels sont appliqués.   
Les stations sont réparties environ tous les 300 mètres en centre ville pour une plus grande accessibilité. Vous avez besoin de faire 
une course ou de vous rendre sur votre lieu de travail, les stations sont faciles d'accès. 
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E- L’HEBERGEMENT  
 
Nous avons la possibilité de loger nos étudiants des chambres chez l’habitant ou dans des chambres universitaires. 
 

Le prix pour une chambre dans un appartement est de : 300 EURO/340 EURO mensuels environ par personne.  
Le prix d’une chambre universitaire est de 150 EURO mensuels environ par personne. 
 

 
HERBERGEMENT EN FAMILLE D’ACCUEIL  
 

LIK’HOME 
TEL 05 62 86 62 34 
Liliana.sampedro@club-internet.fr 
 

Madame Saint Victor 
ACCUEIL EN REGION TOULOUSAINE 
Tel : 06 85 67 66 06 
Art.ok@free.fr 
 
 
RESIDENCE PRIVEE POUR ETUDIANTS  
 

LES ESTUDIANTINES DE BRIENNE 
Impasse du Ramier des Catalans 
Tel 05 34 45 22 22 
Accès Internet 
Avec Garant européen 
Prix : 380 à 400 € 
 

KING’S COLLEGE 
135, avenue de Lespinet 
Tel 05 62 27 59 59 
Prix : 380 à 400 € 
 
Autre sites internet pour trouver des hébergements : 

- http://www.appartager.com 
- http://www.seloger.com 
- http://www.colocatrices.com 

 
Les logements particuliers  et universitaires  sont réservés et loués directement par le Service International 
 

Dans le cas où l’étudiant devrait s’acquitter d’une caution, il devra donner au propriétaire un chèque correspondant à un mois de loyer 
qui ne sera pas encaissé et dont il pourra récupérer le montant si l’appartement n’a pas subi de dommages matériels. 
 
 

a- L’état des lieux  
 

Lors de toute location, faire un état des lieux en notant toutes les imperfections apparentes dans l’appartement. L’étudiant est  tenu de 
rendre le logement dans l’état dans lequel il l’aura trouvé. 
 
 

b- Le loyer  
 

Le loyer se règle avant l’entrée dans les lieux et en général dès les premiers jours de chaque mois. 
Tout mois commencé est en principe dû,  sauf arrangement contraire avec le propriétaire. 
Il est délivré sur demande expresse du locataire une quittance de loyer. 
L’étudiant pourra demander une quittance de loyer en retour du paiement de ce dernier. Celle-ci prouve qu’il a payé son mois. 
 
 

c- L’assurance logement  
 

Elle est obligatoire. Le montant varie en fonction de la surface de l’appartement et des risques couverts (incendie, vol, dégât des eaux, 
responsabilité civile...) 
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d- Le bail  
 

Pour toute location d’un logement, l’étudiant devra faire établir un bail et un état des lieux, cela lui simplifiera la tâche en cas de 
désaccord avec le propriétaire.  
Les baux sont en général établis pour trois ans, mais le locataire peut quitter les lieux à tout moment sous réserve de respecter un 
préavis de trois mois ou de un mois en cas de mutation professionnelle. 
 
 

e- L’Aide Personnalisée au Logement (APL) (http://www .caf.fr)  
 

L’aide personnalisée au logement (APL) est une aide financière gouvernementale. 
 

Les étudiants étrangers peuvent prétendre à l’APL si le logement qu’ils occupent  a fait l’objet d’un accord entre l’état et le propriétaire 
au moment de sa construction ou lors de travaux de rénovation dans le cadre d’immeubles réhabilités 
 

L’APL est attribué par la caisse d’allocation familiale. 
Elle est calculée en fonction des ressources du loyer du logement annuel. Les revenus annuels doivent être inférieurs à 7623 EURO 
pour une seule personne et à 11433 EURO pour un foyer. Si ceux ci sont nuls ou inférieurs à 3050 EURO, votre allocation est calculée 
sur la base d’un forfait de 3050 EURO. 
 
A noter cependant que le premier mois d’occupation ne donne pas droit à l’APL. 
 
 

f- L’Allocation Logement à caractère Social (ALS) (ht tp://www.caf.fr)  
 

Le logement doit répondre à certaines normes de confort : lavabo, WC à l’étage, chauffage. 
La surface ne doit pas être inférieure à 9 m2. 
Les résidences universitaires du CROUS ouvrent droit à l’ALS ainsi que le logement chez le particulier s’il respecte les normes ci-
dessus. 
L’ALS n’est pas garantie pour les séjours de courte durée inférieure à trois mois. 
 

L’adresse de la CAF 
 

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES (CAF) 
24, rue Riquet 

31000 TOULOUSE 
+33 50°5 61 21 20 20 

http://www.caf.fr 
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F- SANTE ET PROTECTION SOCIALE 
 
Assurance sociale : les étudiants étrangers sont couverts par le même régime que les étudiants français à condition : 
- que leur pays ait signé, dans ce domaine, des accords avec la France,  
- d’être inscrits dans un établissement d’Enseignement Supérieur agréé par le régime de la Sécurité Sociale étudiante, 
- d’avoir moins de 26 ans au 1er octobre de l’année universitaire en cours. 
Ceux qui ne remplissent pas ces conditions, ne bénéficient  d’aucune couverture sociale et doivent obligatoirement souscrire une 
assurance volontaire privée ou internationale. 
 
a- La Sécurité Sociale/comment se faire rembourser de s frais médicaux  
 
La couverture sociale est donc obligatoire. 
Pour les étudiants de l’Union Européenne, d’Islande ou de Norvège âgés de moins de 28 ans, il est nécessaire de se procurer dans le 
pays d’origine la carte européenne  qui permettra le remboursement des frais médicaux. 
Pour obtenir le remboursement de la consultation et des médicaments en France, présentez vous à la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie ou renvoyez les documents suivants : 
- La carte européenne  
-  La copie de votre carte d’étudiant 
- un Relevé d’Identité Bancaire (ou RIB)- que vous pourrez obtenir après avoir ouvert un compte dans une  banque. française (voir  
   détails au chapitre « Finances ») 
- Les feuilles de maladie délivrées par le médecin 
- Les vignettes des médicaments. 
 
Envoyer ce dossier où aller vous même à l’adresse suivante :  
 

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE HAUTE GARONNE 
SERVICE INTERNATIONAL 

3, boulevard Prof. Léopold Escande 
31000 TOULOUSE 

Tél. : 05 61 58 95 95 
 
La Caisse Primaire d’Assurance Maladie vous remboursera sur les bases suivantes : 
- 70 % du montant de votre visite chez un médecin conventionné* 
- 70 %  du montant de vos soins chez un kinésithérapeute  ou autres spécialistes conventionnés* 
 
Les médicaments : 
- 65 % du montant des médicaments dont la vignette est blanche 
- 35 % des médicaments dont la vignette est bleue 
 
Pour le complément de remboursement, vous devrez vous renseigner auprès de votre mutuelle ou votre assurance maladie dans votre 
pays d’origine. 
 
b- Les médecins*  
 
Il existe une médecine dite conventionnée parce que ceux qui l’appliquent ont souscrit un accord tarifaire avec le gouvernement et une 
médecine dite libre. 
Les étudiants ont intérêt à consulter si besoin est un médecin conventionné dont la consultation au cabinet est de 20 EURO et 30 
EURO à domicile. 
Les consultations chez les médecins non conventionnés peuvent être beaucoup plus onéreuses. En France en général, le patient doit 
faire l’avance des frais médicaux. 
 
En France, le choix du médecin est libre. 
En soirée ou le week-end il est préférable de faire appel à SOS médecin ou au SAMU si l’affection est très grave. 
Le numéro d’appel du SAMU quel que soit l’endroit en France est le 15. 
 
c- l’hôpital  
 
Il y a en France de très bon et très nombreux hôpitaux, on peut y consulter des médecins. 
Le coût de la consultation est moins onéreux que dans un cabinet privé. 
En cas d’hospitalisation (séjour dans un hôpital, notamment en cas d’accident) il faudra faire preuve de votre appartenance à un 
système de sécurité sociale. Dans ce cas, présentez votre carte européenne. 
 
d- Les vaccinations  
 
Aucune vaccination n’est en France obligatoire. Nous vous conseillons néanmoins de vérifier que vous êtres à jour de celles-ci avant 
de partir. 
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G- LA POSTE (http://www.laposte.fr) 
 
Horaires: 8h-19h (Lundi à Vendredi) 8h-12h (Samedi) 
Dans un bureau de poste on peut effectuer les opérations suivantes : 
 
- Envoyer des lettres et des paquets, 
- Acheter des timbres, 
- Envoyer des documents par fax, 
- Télégraphier, 
- Se faire envoyer des lettres poste restante, 
- Téléphoner, 
- Envoyer de l’argent par mandat, 

- - Déposer ou retirer de l’argent... 
La Poste Centrale 
9 Rue Lafayette 
31000 Toulouse 
Métro Capitole 

Tel : 05 61 33 40 00 
www.laposte.fr 

 
 
 

H -TELEPHONER 
 
a-  Le portable  
 
Vous avez la possibilité de louer un téléphone portable et de prendre un abonnement dans l’une des agences suivantes : 
 
- ORANGE  
- CEGETEL (SFR) 
- BOUYGUES TELECOM 
 
Les télécartes à présent nécessaires pour la quasi-totalité des téléphones publics sont en vente dans les bureaux de tabacs et à la 
poste. 
 
Pour téléphoner depuis la France composez : 00 + indicatif du pays + numéro d’appel 
 
Pour appeler la France depuis l’étranger : 00 33 + numéro d’appel 
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I- BANQUES-FINANCES 
 
Du Lundi au Vendredi ou du Mardi au Samedi 8h30-12h o u 12h30 /13h à 17h 
 
a- La prise en charge de l’étudiant étranger en Fra nce 
 
Un étudiant doit pouvoir justifier de ressources suffisantes pendant son séjour. Une somme d’argent représentant un minimum de 396 
EURO par mois est exigée par les autorités françaises. Preuve à fournir à votre arrivée (voir le document « attestation de prise en 
charge » jointe au document vert de votre document Erasmus « application form »). 
 
Vous devrez ouvrir un compte dans une banque installée sur le territoire français que vous alimentez soit une fois à votre arrivée 
(chèques de voyage conseillés), soit par un système de correspondance avec votre banque personnelle (à l’étranger). Dans ce cas 
cette dernière se sera engagée par écrit à verser le montant total obligatoire. Renseignez-vous sur les procédures exactes auprès de 
votre banquier. 
 
 
b- Ouverture d’un compte à la banque  
 
En ville, les banques sont généralement ouvertes entre 9h00 et 16h00. Elles sont fermées le samedi et le dimanche. 
 
Pour l’ouverture d’un compte, un étudiant doit présenter  
 

- une pièce d’identité (passeport, carte d’identité),  
- une attestation d’inscription à un programme d’échange de l’Université dont il dépend  
- une attestation de résidence (délivrée par le Département international de l’Institut Limayrac).  
- une carte d’étudiant 
 

Cette banque fournira le justificatif de ressources (après qu’elle même en ait eu la preuve). Les tarifs (virements...) varient selon les 
banques. 
 
 
Jours et heures d’ouverture habituelle des banques : du lundi au vendredi ou du mardi au samedi : de 8h30 à 12h00 ou 12h30/13h00 à 
17h00 
 
 

J- INFORMATIONS PRATIQUES 
 
 
Les pharmacies  sont ouvertes du lundi au samedi (le dimanche, seules quelques pharmacies de garde sont de services – listes 
affichée dans les pharmacies ou informations communiquées par le commissariat de police). 
Une pharmacie de nuit répond aux urgences de 20h00 à 8h00 du matin (9h00 le samedi).  
 
Les magasins  en ville sont ouverts du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h. Certains d’entre eux de 9h à 19h (ou même 22h 
pour les grandes surfaces) 
 
Les photos d’identité  peuvent se faire dans les cabines photomatons situées dans les gares, en ville pou près des campus (4 
EUROS les 4 photos) 
 
Les photocopies  s’effectuent en ville ou à proximité des campus. Prix : 0,02 EUROS environ (tarifs dégressifs selon la quantité) 
 
Consultations internet  : à l’Institut Limayrac, les établissements universitaires, au CRIJ, dans les cyber-cafés (1 EURO de l’heure 
environ) 
 
Quelques prix – 2004-  : un café en ville : 1,50 EURO, un coca : 2 EUROS, un sandwich : 3 EUROS, une baguette de pain : 0,80 
EUROS, un quotidien (journal) : 1 EURO, une place de cinéma : 4 EUROS, une entrée en « boite » (dicothèque) : 12 EUROS, à la 
piscine : 3 EUROS, un litre d’essence (super) : 1 EURO, une heure de baby-sitting : 9 EUROS 
 
Le climat  : Toulouse bénéficie d’un climat qui subit à la fois les influences atlantique et méditerranéenne. 
Températures moyennes : entre 2° et 21° (de janvier  à mai), entre 13° et 30°(de juin à septembre) ; en tre 0 et21° (d’octobre à 
décembre) 
Renseignement s météo au : 08 92 68 02 31  
Site web:http ://www..meteo.fr 
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K- ADRESSES ET NUMEROS DE TELEPHONES A CONNAITRE  
 
 
a- Le  CROUS (http://www.crous-toulouse.com)  
 
C’est un établissement public destiné à favoriser l’amélioration des conditions de vie et de travail des étudiants. 
Il propose de multiples services : accueil et information, logement (gestion des cités et résidences universitaires), restauration, service 
social, emplois temporaires, stages, activités culturelles 
 
Les services centraux du CROUS sont situés : 58, rue du Taur (Métro Capitole) - 31500 TOULOUSE - Tél. : 05 61 12 54 00 - Fax : 05 
61 12 54 07. 
Ils sont ouverts du lundi au vendredi de 8h30 à 17h15 . 
 
b- Le Centre Régional d’Information Jeunesse (CRIJ)  (http://www.crij.org)  
 
Regroupant des informations pratiques, le CRIJ est un lieu de rencontre et d’accueil pour tous les jeunes. 
Le Centre es ouvert tous les jours et se trouve : 17, rue de Metz - 31000 TOULOUSE- Téléphone : 05 61 21 20 20- Site web du CRIJ : 
http://www.crij.org - e-mail : crij-tlse@crij.org 
Accueil du lundi au samedi de 10h00 à 13h00 et de 14h00 à 19h00 
 
c- Le pôle universitaire européen de Toulouse Midi- Pyrénées  
 
Il offre aux étudiants, chercheurs et enseignants étrangers différents services : 

- accueil et information sur les démarches universitaires, administratives et pratiques (logement notamment) 
- cours de français langue étrangère 
- parrainages avec les familles et les étudiants de Toulouse 
- activités centrées sur la découverte de la région, activités culturelles et sportives, sorties le weekend, semaindes d’accueil et 

soirées organisées avec des associations d’étudiants. 
 
Accueil et renseignements : 
39, allées Jules Guesdes 
31000 Toulouse (bus 24 ou 10) 
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 
Tel : 05 61 14 80 10 
Fax : 05 61 14 80 20 
e-mail : bienvenu@pole-tlse.fr 
Site web : http://www.pole-tlse.fr 
 
d- Le Centre International pour Etudiants et Stagiair es (http://www.univ-tlse1.fr/CIES)  
 
Le CIES est au service des Acteurs de la Coopération Internationale. 
Il a reçu pour mission d’accueillir et d’administrer : 
 
 - Les boursiers étrangers, d’étude, de stage et de recherche, présents en France 
 - Les boursiers français se rendant à l’étranger 
 
Le Centre est ouvert tous les jours et se trouve : 18, place Roguet - 31300 TOULOUSE CEDEX -  
Tél : 05 61 42 68 08 - Fax : 05 61 42 61 73 
 
e- Numéros d’urgence  
 
En cas d’urgence, vous pouvez appeler :  
17 : POLICE SECOURS 
18 : POMPIERS 
15 : SAMU 
 
 
 
 

 


